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DISCOURS Jean-Michel BOUCHERON 
BUDGET DEFENSE 

 
Monsieur le Président, 
Monsieur le Ministre d'Etat, 
Mes chers Collègues, 
 
 Il y a à peine 6 mois, Monsieur le Ministre, vous faisiez voter à la 
quasi-unanimité de notre Assemblée une loi de programmation militaire 
concrétisant ainsi un consensus stratégique entre le Président de la 
République, le chef du Gouvernement d'une part, entre ceux qui 
soutiennent l'action du Président, ceux qui soutiennent  celle du  
Premier Ministre d'autre part. 
 
 L'adoption de cette LPM ne s'est pas faite sans difficulté compte 
tenu des nombreuses déviations conceptuelles émanant du sein même de 
cette majorité dont les divisions profondes apparaissaient déjà à 
l'époque. Ceux qui n'étaient en rien d'accord avec vous, que ce soit sur 
la doctrine nucléaire ou sur la conscription, avaient finalement décidé de 
l'approuver cultivant le secret espoir de rouvrir le débat au-delà de 
l'échéance présidentielle. 
 
 Finalement ce texte majeur a été largement approuvé, c'était là 
l'essentiel. Nous avions nous-mêmes obtenu satisfaction sur les 
principes bien qu'ayant émis de sérieuses réserves quant à votre capacité 
à financer un tel projet. N'était-ce pas finalement une loi de 
programmation d'affichage essentiellement destinée à gagner du temps ? 
Pour notre part, nous nous en tenons à ce texte et souhaitons son 
application. 
 
 Rappelons que la première vertu de la programmation est de 
prévoir le volume et l'équipement de nos armées pour une période de 5 
à 6 ans. Elle permet d'éviter les à-coups dans l'application de 
programmes qui se déroulent sur 30 ans. Elle permet surtout à notre 
industrie militaire de prévoir son plan de charge, ses investissements, 
ses programmes de recherche et sa capacité de production à moyen 
terme.  
 
 La définition de la programmation et son application au plus près 
sont donc un gage d'efficacité pour notre pays, un gage de crédibilité vis 
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à vis de nos partenaires, une sécurité pour les ouvriers et ingénieurs du 
secteur de l'armement. 
 
 La première heure de vérité  a donc sonné. Il s'agit du premier 
budget d'application de cette loi. Nous devons immédiatement vous 
donner acte des intentions affichées dans ce budget : effectivement, tant 
en commandes qu'en livraisons vous appliquez, de la manière la plus 
stricte, les prévisions de la programmation.  
 
 Le titre III est incompressible, vous prévoyez la création de 1 050 
emplois d'active tout en supprimant 2 900 emplois d'appelés, 300 postes 
de militaires. D'autre part, 392 emplois sont créés dans la gendarmerie 
et la restructuration entraînera la suppression  de  2 255 emplois civils. 
50 millions de francs pour l'amélioration de la situation de certains 
personnels, 50 millions  de francs pour la revalorisation du service 
national. Ce titre III est conforme à ce qui était prévisible. 
 
 Pour le titre V, la réduction de la part du nucléaire de près de 4 % 
était inscrite dans le choix de la programmation. L'attribution de 900 
millions de francs au programme PALEN confirme la volonté du 
gouvernement de s'engager dans la voie de la simulation et de ne pas 
remettre en cause la décision du Président de la République d'arrêter les 
essais nucléaires. 
 
  Les commandes de chars Leclerc, du système HORIZON, du 
transport de chaland de débarquement, les commandes des différentes 
versions du MIRAGE  
2 000, des ravitailleurs en vol, de RAFALE marine et la poursuite du 
développement du RAFALE air, sans parler des décisions positives 
concernant l'observation et la communication spatiale sont un ensemble 
de bonnes décisions de fond. 
 
 Une première analyse de ce budget pourrait être de nature à nous 
apporter satisfaction en fonction des choix faits par le Parlement lors de 
l'adoption de la loi de programmation. 
 
 Tout est-il pour le mieux dans le meilleur des mondes ? Je suis au 
regret d'apporter une réponse négative à cette question. 
 
 Nous sommes effectivement en présence d'un budget dont les 
financements relèvent plus de la science de la cosmétique que de celle 
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de la comptabilité. L'analyse des ressources ne résiste pas un seul 
instant à une étude un tant soit peu sérieuse. Vous n'avez pas les recettes 
de vos dépenses affichées. 
 
 Les dépenses de fonctionnement étant quasiment incompressibles, 
les conséquences de ce financement plus qu'aléatoires porteront 
évidemment sur le titre V. Je ne prendrai que 4 exemples : 
 
 Les crédits de report : vous affichez 7 milliards de francs 
succédant à un budget comprenant déjà l'utilisation de 5,5 milliards de 
francs de crédit. Si cela était respecté, votre ministère ne disposerait 
plus que de 3 milliards de francs de trésorerie ce qui est notoirement 
insuffisant.  
 
 Vous savez, Monsieur le Ministre, combien j'affectionne les 
excellents rapports de notre très indépendant Collègue Arthur PAECHT. 
Il y a un an, au nom de la Commission de Finances, notre collègue 
s'inquiétait de savoir si la référence budgétaire retenue pour la LPM ne 
serait pas seulement de 94,9 milliards de francs compte- tenu que le 
budget de 1994 présentait des recettes non reconductibles. Il écrivait "le 
niveau des reports en fin 94 ne permettront pas de renouveler cette 
opération en 95 sauf à compromettre la trésorerie des armées".  
 Vous disposerez donc  de 1,3 milliards de francs de report de 
crédits à comparer aux 10 milliards nécessaires à une bonne gestion, 
chiffre donné par la Commission REYNAUD. En un mot, c'est la 
cessation de paiement assurée en 95. Il faut donc conclure que ces 7 
milliards de francs de report de crédits n'existent pas car ils ne peuvent 
en aucun cas être consommés. 
 
 Je pense, Monsieur le Ministre, que vous en êtes parfaitement 
conscient. Ce stratagème est destiné à votre majorité. Permettez à 
l'opposition d'exprimer à haute voix cette critique que vos amis 
politiques partagent silencieusement ce qui est une preuve d'amitié à 
votre égard, mais pas une preuve de sincérité vis à vis de l'opinion. 
 
 Deuxième exemple : les fonds de concours. Cette recette est 
annoncée à un milliard de francs. L'expérience prouve depuis 1987 que 
jamais la somme de 300 millions n'a été dépassée pour ce type de 
recette. Les plus sceptiques ajoutent que le Ministère de la Défense a 
déjà vendu ses immobilisations les plus rentables. Là encore : mirage 
budgétaire. 
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 Troisième exemple : les opérations extérieures. L'année 1994 va 
être celle des records battus. 6 milliards de francs atteints le 15 août. 
Jusqu'à ce jour, le Ministère des Finances n'a jamais réussi à rembourser 
à la défense la moitié des sommes réellement dépensées pour ces 
opérations, chacun le sait. Nous atteindrons, fin décembre, au minimum 
8 milliards. Où seront pris les 4 manquants ? Là encore, chacun de nos 
Collègues sait, contrairement aux déclarations de Matignon, que ces 4 
milliards feront défaut à l'équipement de nos armées. 
 
 Dernier exemple, pour ne pas prolonger cette litanie 
vraisemblablement désagréable pour vous, le financement des 
recherches. 2 milliards de francs sont des crédits communs avec le 
Ministère de la Recherche, portant sur des technologies officiellement 
duales.  
 
 L'année dernière 700 millions de crédits de cette nature étaient 
inscrits. Ils ont été transférés dès le 2 janvier 1994 au Ministère de la 
Recherche. Personne ne s'est fait d'illusions au Ministère de la Défense 
sur le fait que ces 2 milliards subiront le même sort qu'en 1994 et iront 
alimenter les opérations hors loi de programmation militaire.  
 
 J'ai relevé tout à l'heure pour ma part en tant que rapporteur espace 
que sur le milliard attribué au CNES, cet organisme est aujourd'hui 
incapable d'annoncer les recherches duales qui pourraient être 
programmées. 
 
 Je n'aurai pas la dureté, ici de parler des 2 % de gains de 
productivité qui font actuellement l'objet d'une véritable rébellion 
concertée de la DGA et des industriels contre votre administration. 
 
 L'addition de ces financements cosmétiques est absolument 
considérable. Les plus pessimistes pourraient les chiffrer à 12 milliards, 
aucun observateur sérieux ne les chiffre à moins de 7.  
 
 Ceci pose un problème considérable quant à l'adoption de ce 
budget. Les décisions sont bonnes quant au fond, les financements 
n'existent pas. Ce budget est en fait une loi de déprogrammation et ne 
peut tromper que ceux qui ont accepté de l'être. L'opposition n'accepte 
pas de fermer les yeux, mais il y a plus grave : 
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  que votre gouvernement va t-il dire aux industriels et aux 
personnels de la défense ? Ceux-ci lisent la liste des commandes et des 
livraisons de matériel que vous avez fort justement décidé. Mais 
rapidement ils vont comprendre que le gouvernement et la majorité qui 
le soutient n'ont pas l'intention d'appliquer votre politique.  
  
 Le problème n'est pas de savoir quels seront la nature et le volume 
des coupes sombres qui seront décidés, elles seront de toute façon 
importantes. Le problème est de savoir quand elles seront décidées. Ce 
pronostic est facile à faire : elles seront décidées après Mai 1995. 
 
 Je tiens, aujourd'hui, à prendre date, personne ne pourra être 
surpris. Les réductions de programme nécessaires qui interviendront au 
cours du deuxième semestre 95 sont inscrites d'ores et déjà dans ce 
budget. Ceux qui l'approuveront anticipent, aujourd'hui, des 
déprogrammations désordonnées l'année prochaine.  
  
 C'est bel et bien un budget de déprogrammation que le 
Gouvernement nous demande d'approuver.  
 
 Pour sortir de ce dilemme, il faudrait prévoir (Rapport PAECHT)   
une augmentation de 10 % en volume du budget de la Défense en 96. 
Cela paraît exclu, quel que soit le gouvernement au pouvoir à l'époque. 
Attendons-nous à apprendre en 1995 un gel de crédits d'au minimum 4 
milliards de francs. L'écart entre le budget réel et ce budget fictif étant 
d'au minimum de 7 milliards. Ce budget décide en fait froidement une 
cascade  de plans sociaux aujourd'hui tenus secrets. Ils seront d'autant 
plus pénalisant pour les employés de ces Sociétés qu'ils auront été mis 
en application dans la précipitation au cours du 2ème semestre 1995. 
 
 En résumé, Monsieur le Ministre, votre politique peut être 
approuvée sur le fond, mais votre majorité  vous en refuse les moyens et 
prépare, en fait, un grand désordre dans notre industrie de défense, 
désordre que, je l'espère, une autre majorité pourra éviter ou corriger.  
 
 Il reste qu'il nous faut ouvrir des perspectives. Ces perspectives, 
pour notre industrie de défense, portent trois noms : indépendance, 
coopération et recherche. 
 
 L'indépendance c'est un état d'esprit. Il nous faut assumer une 
situation de concurrence dure avec les Etats-Unis. On nous livre une 
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bataille commerciale sans merci. Nous devons relever le défi. 
Construire par la coopération européenne et un programme avancé de 
recherches duales, la deuxième industrie du monde. Nous le pouvons. 
 
 Nous pourrons ainsi offrir à tous les pays qui refuseraient de 
mettre la totalité de leur destinée entre les mains de l'industrie Nord-
américaine une alternative hautement crédible. Financer les recherches 
véritablement duales pour ouvrir notre industrie de défense vers la très 
haute technologie civile. Signer des accord hardis de coopération avec 
nos voisins européens en allant au-delà des querelles et des intérêts de 
chapelle. Tenir un discours de combat face aux concurrences 
internationales que nous aurons à affronter.  
 
 Cette planification nouvelle devra être conçue selon 3 critères :  
 
 - la prise de conscience de l'extraordinaire concurrence à laquelle 
nous avons à faire face ;    
  
 - l'européanisation accélérée de nos centres de recherche et de 
notre industrie de défense ; 
 
 - l'organisation programmée de nombreux transferts de savoir-faire 
et d'emplois des industries de défense vers les industries civiles. On ne 
peut pas considérer que les emplois qui seront inexorablement perdus 
pour l'industrie de défense soient passés par pertes et profits. Il faut par 
le développement de toutes les technologies duales faire profiter nos 
industries civiles des très hautes technologies maîtrisées par le secteur 
de la défense. Les extraordinaires savoir-faire capitalisés par nos 
industries  peuvent être un facteur de développement tout à fait 
considérable  de nos entreprises présentes sur les marchés civils.  
 
 C'est en ces termes nouveaux que doivent être conçues les 
reconversions : "Reconvertir les hommes et les savoir-faire et non pas 
les entreprises". Tout budget de la défense devra maintenant comporter 
un plan de soutien des technologies duales en vue de l'organisation de 
ses transferts et donc du maintien des emplois. 
 
 Tel est l'enjeu. Pour cela nous avons besoin d'une planification 
sérieuse et de budgets "VERITE". La planification sérieuse et 
ambitieuse nous l'avons votée en mai dernier. Le budget ambitieux, 
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Monsieur le Ministre, vous l'avez souhaité. Le budget "vérité" le 
gouvernement vous l'a refusé. 
 
 Vous me permettrez, Monsieur le Ministre, de regretter par 
ailleurs l'acte manqué que représente la non réforme du service national. 
Les propositions que vous avez faites  ne rencontrent pas notre accord. 
Tout d'abord, nous refusons toute idée de prolongation de la durée du 
service, surtout quant il s'agit de vouloir assurer des formations de base 
qui ne correspondent en rien ni à la vocation, ni à la compétence de nos 
armées.  
 
 De plus, chacun sait que ce service militaire prolongé serait 
essentiellement fréquenté par les catégories les plus modestes de la 
population des jeunes. J'y vois là une source d'inégalité bien plus 
importante que celle qui règne déjà et la simple volonté de retirer des 
statistiques du chômage un certain nombre de jeunes qui ont besoin 
d'une réelle qualification délivrée par les gens dont la formation est le 
métier et la vocation.  
 
 En fait, nous devons nous diriger vers la création d'un grand 
service civil de 10 mois hors du cadre militaire s'adressant à tous ceux 
qui ne seraient pas appelés sous les drapeaux. Ceci est évidemment un 
autre grand débat que nous ne manquerons pas d'avoir. 
 
 En conséquence, vous comprendrez, Monsieur le Ministre d'Etat, 
et je suis sûr que vous comprenez, que le Groupe Socialiste ne puisse 
s'associer à cette opération de renoncement à nos ambitions nationales 
et européennes. 
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